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Délivrance d’une Carte Ambulant : liste des pièces à fournir 
 

 
 

 

 Extrait KBIS de moins de 3 MOIS 
 

 Avis de situation de l’INSEE      (AUTOENTREPRENEUR) 
 

 Copie de justificatif de domicile             

  Pour le(s) gérant(s) 
 

 1 PHOTOGRAPHIE (Couleur format 35mm X 45mm)   

 Pour le(s) gérant(s) 
 

 CARTE IDENTITE  /  PASSEPORT /  EXTRAIT ACTE DE NAISSANCE 

 Pour le(s) gérant(s) si sociétés 
 

 ATTESTATION SUR L’HONNEUR DE CAPACITE COMMERCIALE ET DE 
DISPENSE D’INSCRIPTIONS AU RCS   (AUTOENTREPRENEUR) 

 

 Coût : 15 euros    (chèque ou espèces) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


